






Délibération n°14 

Stationnement résidentiel 

Annexe 

Les abonnements résidents ne sont valables que dans les secteurs Alsace et Gambetta, dont les rues 

sont listées ci-dessous: 

Secteur "Alsace" : 

 Rue d’Alsace (entre la place Edouard Detaille et 
la rue d’Ayen) 

 Rue d’Ayen  

 Rue Henri-Bertrand 

 Rue Brancion 

 Rue des Bûcherons 

 Rue du Cèdre 

 Rue Gaucher  

 Rue de Lorraine 

 Rue Molière 

 Rue de Noailles 

 Rue Henri- Robbe  

 Rue de Tourville (entre la rue d’Ayen et la rue de Noailles)  
  

Secteur "Gambetta" : 

 Rue des Arcades  

 Avenue Gambetta  

 Rue Henri IV 

 Rue Lemierre 

 Avenue Le-Nôtre  

 Rue Salomon Reinach 

 Rue Sully 

 Rue Thiers (entre la Rampe des Grottes et la rue Gambetta)  

 

 

Les résidents des rues du secteur Gambetta ne peuvent stationner que dans le secteur Gambetta. 
Les résidents des rues du secteur Alsace ne peuvent stationner que dans le secteur Alsace. 
 
Peuvent stationner librement soit dans le secteur Alsace, soit dans le secteur Gambetta, les 
résidents des rues suivantes: 
 

 Rue du Vieil Abreuvoir  

 Rue de l'Aigle d'Or 

 Place Jehan Alain 

 Rue Armagis 

 Impasse des Quatre Fils-Aymont 

 Rue Balivet 

 Rue des Bons Enfants 

 Impasse des Bons Enfants 

 Rue André Bonnenfant  

 Rue François Bonvin 

 Rue Jouy Boudonville 

 Rue de Breuvery  

 Impasse Cheval 

 Rue des Coches  

 Rue Collignon 

 Place des Combattants 

 Impasse David 

 Place Edouard Detaille 

 Place Dauphine 

 Rue Léon Désoyer, entre la rue d'Alger 
et la rue de Breuvery 

 Rue Ducastel 

 Rue des Ecuyers 

 Rue à la Farine 



 Avenue du Maréchal Foch, entre la 
Place Jehan Alain 
et la rue d'Ayen 

 Rue de la Grande Fontaine 

 Place Charles de Gaulle 

 Rue du Gast 

 Rue de Gramont 

 Rue Raymond Gréban 

 Rue d'Hennemont, entre la Place 
Jehan Alain et la rue d'Alger 

 Rue Jadot 

 Passage Jolivet 

 Rue des Joueries 

 Cour Larcher 

 Cour du Lion-d'Argent 

 Rue des Louviers 

 Impasse des Louviers 

 Rue du Maréchal Lyautey 

 Place André Malraux 

 Place du Marché Neuf 

 Place Mareil 

 Rue Danès de Montardat 

 Rue Roger de Nézot 

 Rue au Pain 

 Rue de la Paroisse 

 Rue de Paris 

 Rue de Poissy 

 Rue de Pologne 

 Rue de Pontoise 

 Place de l'Abbé Pierre de Porcaro 

 Rue de la Procession 

 Allées des Récollets 

 Rue de la République 

 Rue Saint-Christophe 

 Rue Saint-Jacques 

 Rue Saint-Louis 

 Rue Saint-Pierre 

 Impasse Saint-Pierre 

 Impasse Saint-Vincent 

 Rue de la Salle 

 Rue de la Surintendance 

 Cour des Syrènes 

 Rue Thiers, entre la rue Gambetta et 
la Place André Malraux 

 Rue du Docteur Timsit 

 Impasse des Trois Bouteilles 

 Impasse des Trois Maries 

 Abords place de la Victoire 

 Place de la Victoire 

 Rue des Vieilles Boucheries 

 Rue du Vieux Marché 

 Impasse du Vieux Marché 

 Rue Wauthier, de la rue de Pologne à 
la rue du Maréchal Joffre 

 Parking au n°21 de la rue Wauthier 

 
 
 

Les résidents peuvent bénéficier d'un abonnement par foyer fiscal, pour une seule immatriculation. 
Les pièces justificatives à fournir pour bénéficier d'un abonnement résident sont: 

 Pièce d'identité, 

 Certificat d'immatriculation (Au cas où le certificat d'immatriculation comporterait une 
adresse différente de celle de l'attestation de domicile fournie, il sera demandé copie de la 
taxe d'habitation du domicile), 

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois: facture d'électricité, de gaz, d'eau, de 
téléphone fixe, quittance de loyer, de téléphone portable, abonnement internet, taxe 
d'habitation, 

 Dans le cas des véhicules de société, une attestation de l’employeur certifiant qu’il est bien 
le conducteur principal et que le véhicule peut être utilisé à titre personnel. 

 


